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A lapremiére phrase de |’ alinéa 366, substituer au mot :
« conjugales »
lemot :

« intrafamiliales ».

EXPOSE SOMMAIRE
Dans cet alinéa, laqualification des violences de « violences conjugales » est restreignante.

En effet, elle ne prend pas en compte les violences faites aux enfants dans ce méme cadre du foyer
familial.

En ce sens, lamodification du terme semble pertinente afin d’ éviter larécidive dans un nombre de
cas davantage complets.
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